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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1™ chambre ).; 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 11 avril. 

ABUS DE BLANC-SEING COMMIS PAE UN ANCIEN NOTAIRE. 

Le? héritiers de Pierre-Nicolas Saint-Denis s'étaient 

mis en possession de la suce ssion assez importante de 

leur auteur , lorsqu'ils ont été troubles dans cette pos-

session par Jeaiî-fJaptiste-Pierre Valentin , ancien no-

taire à Grisy , près Pon toise , lequel s'est prétendu pro-

priétaire de 20 pièces de terre dépendant de cette suc-

cession . qu'il avait, disait-il , achetées du défunt par 

acte sous seings-privés du 10 juillet 1821 , moyennant 

8000 fr. Sur la représentation de cet acte , écrit sur une 

demi-feuille de papier t.imbré , les héritiers Saint-Denis 

ont parfaitement reconnu la signature de leur auteur , 

mais ils se sont, étonnés que les lignes , très espacées sur 

le recto , et au nombre seulement de 42 * devinssent 

plus serrées sur le verso , à mesure qu'elles se rappro-

chaient de la signature, qu'elles continssent même sur 

la fin un grand nombre d'abréviations , et s'élevassent 

jusqu'au nombre de 6j. Ils ont conclu de ces observa-

tions (jue celui qui avait écrit l'acte , déjà revêtu de la 

signature du sieur Saint-Denis , s'était aperçu au verso 

que l'intervalle jusqu'à la signature serait fort étroit 

pour contenir l'acte en entier , et qu'il avait été obligé 

de serrer son écriture pour le renfermer dans l'espace 

qui lui restait et qu'il ne pouvait franchir. D'un autre 

côté , l'acte n'avait été enregistré qu'eu 1824 t c'est-à-

dire bien au-delà des sis mois après lesquels est dû le 

double droit , et après le décès de Saint-Denis : le sieur 

Valentin n'avait pas rempli les formalités de purge lé-

gale ; il avait gardé le silence pendant deux ans après 

la saisine de l 'hérédité de Saint-Denis, dout les succes-

seurs avaient payé les droits de mutation , etc. Tous 

ces indices semblaient indiquer aux. héritiers Saint-

Denis que l'acte de vente représenté par Valentin n'é-

tait pas sincère. Un procès s'engagea ; ils firent inter-

roger Valentin sur faits et articles , et demandèrent 

ensuite une enquêté sur des faits tendant à établir l'a-

bus de blanc-seing de la part de ce dernier. Bien qu'il 

prétendit ijue , contre le coatenu d'un acte tel que celui 

qu'il représentait, il n'y avait d'attiré voie admissible 

que celle de l'inscription de faux, le Tribunal de Pon-

toise , touché des présomptions nombreuses et des faits 

arliculés par les héritiers Saint-Denis , et considérant 

qu 'il y avait là question de dol et de fraude , admit la 

preuve. Les héritiers Saint-Denis et Valentin firent 

procéder , les premiers à l'enquête , le second à la con-

tre-enquête. Le Tribunal, appréciant tous les docu-

mens, annula l'acte du 10 juillet 1821 , comme étant le 

résultat de l'abus d'un blanc-seing confié à Valentin 

pour en faire un liai! sous seings-privés , lequel n'avait 

pas été réalisé , ayant été remplacé par une vente sup-

posée faîte par feu Saint-Denis à Vaientiu. 

Le sieur Valentin a interjeté appel de ce jugement. 

Dans un précis qu'il a publié , et qui contient tous ses 

moyens de défense , il a d'abord examiné à son tour le 

contexte même de l'acte incriminé ; et , de toutes les 

circonstances de cet examen , il a fait ressortir l'invrai-

semblance du faux allégué ; surtout il a fait observer 

que , s il eût commis ce faux , il eût pris des précau-

cautions faciles qu'on n'aperçoit pourtant pas, et qui 

11 ei.ssent laissé place à aucune critique. Il s'en est pris 

ensuite aux dépositions des témoins, et a rappelé, d'a-

près eux , que si la vente était restée secrète du vivant 

ue Saint-Denis , c'est que, comme il le disait lui-

même, il voulait qu'on ne connût ses affaires qu'après 

sa mort. Saint-Denis , plus d'une fois, avait proposé à 

1.1 verses personnes do leur vendre son bien , et il avait 

ajoute ; Si personne ne veut ni acheter mon bien , je le 

vendrai à Valenlhi. Il avait, dit, une autre fois , au 

cure Gasnel , en lui faisant semblable proposii'on : 

r ous voulez tire fermier, M. le curé, ci moi je veux 

vivre de mes rentes. 

Le sieur Valentin , pour répondre aux imputations 

diverses des héritiers Saint-Denis , a parcouru ensuite 

lis enquête et contre-enquête , et s'ist effor.ee' do réfuter 
c

es imputations. Dans cette r» cherche , il a déclaré que 

* l .< comme on le soutenait , feu Saint-Denis avait dit de 
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ce grand coquin-là , étaient souvent dans la bouche de 

Saint-Denis , et qu'il les disait en plaisantant à Va-

lentin. 

Enfin ce dernier a repoussé la déposition fort circons-

tanciée du sieur Coulbeaux , notaire , en présentant le 

sieur Coulbeaux comme le conseil des héritiers Saint-

Denis , l'instigateur du procès , et comme animé à son 

égard d'un vif ressentiment. 

Les héritiers Saint-Denis , dont les intérêt? ont été 

soutenus par M" Plougoulm , ont reproduit et déve-

loppé toutes leurs articulations accueillies favorable-

ment par deux jugernens motivés avec de sévères ex-

piassions contre le sieur Valentin. Ils ont ajouté un fait 

qu'à la vérité ce dernier a nié dans son précis ; ce fait 

consiste en ce que le sieur Valentin aurait constamment 

refusé ou se serait constamment trouvé dans l'impossi-

bilité de payer sa charge, et que son prédécesseur , le 

sieur Dubus , demeuré sans moyen d'existence , aurait 

éié réduit à solliciter des alimens de la générosité de 

ses anciens confrères. 

La Cour a ordonné que les pièces seraient remises à 

M. Malleville , conseiller-auditeur, qui a fait , à l'au-

dience un rapport circonstancié et impartial de tous les 

moyens de chacune des parties. Après ce rapport , la 

Cour a confirmé le jugement attaqué par Valentin. 

JUSTICE CÏIIMIHELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. ( 2° section.) 

(Présidence de M. Naudin.) 

Audience du 5 mai. 

ACCUSATION DE NON HÉVÉLATION DE COMPLOT. 

L'auditoire est composé d'un grand nombre de per-

sonnes qui paraissent affectionnées au prévenu; on re-

marque que la couleur verte y domine , et on y peut 

observer notamment un monsieur dont l'habit, la cra-

vate et les gants sont de la plus belle teinte vert-pré ; 

plusieurs dames assistent aussi à cette séance ; l'une 

d'elles, jeune et jolie, semble prendre un vif intérêt au 

prévenu. Nous apprenons que c'est M""' Auguet, dont 

la correspondance joue un certain rôle dans le procès. 

On aperçoit encore dans le public plusieurs de ceux 

qui ont figuré comme accusés dans l'affaire Valérius. 

Le prévenu déclare se nommer Louis-Xavier Auguet, 

être âgé de 33 ans , et négociant. Voici les faits qui ré-

sultent de l'arrêt de renvoi : 
N Le i5 févr.er dernier, M. Augaet , signalé comme 

ayant assisté au service célébré la veille pour le duc de 

Berri , dans l'église de Saint-Germain-l'Auxerrois, fut 

arrêté ; une perquisition fut faite à son domicile ; on y 

trouva divers papiers, et notamment une note au haut 

de laquelle sont écrits au crayon les mots suivans : 

Pour AI. Augué. Cette pièce est ainsi conçue : 

« Ne jamais nommer. — Résultat numérique des officiers 

d'honneur à la connaissance. — On s'occupe de lever les obs-

tacles qui empêcheraient dans le cas de l'entrée (ou ne lenteur). 

— L'espérance pour i'Espagne exagérée. — La solde des hom-

mes , tâcher d'y pourvoir au moins quelque temps , jusqu'aux 

moyens de là bas. — Autorisé à parler au général Vincent. — 

Quelqu'un est eu Espagne. — Adresser pour l'Espagne une 

liste nominative d'officiers et soldais qui voudraient y servir ; 

l'adresser hors de la froniière , à don Carlos Pabelo, posle 

restante, à Madrid. » 

L'instruction a révélé que depuis le mois de juillet le 

prévenu a fait deux voyages en Angleterre , et que la 

première fois il s'est rendu au château habité par l'ex 

roi Charles X ; la Cour royale a cru reconnaître , d'à 

près ces pièces et ces documens , l'existence d'un corn 

plot tendant à armer les citoyens les uns contre les au 

très , et elle a renvoyé devant 1» Cour d'assises le sieur 

Auguet, comme prévenu de ne l'avoir pas révélé dans 

les vingt-quatre heures ainsi que l'exige la loi. 

M. le président , au prévenu : La prévention n'a pas 

fait assigner de témoins à charge ; c'est donc seulement 

sur les pièces trouvées chez vous et sur les deux voyages 

qui vous sont attribués, que cette prévention sera ton 

dée ; c'est sur ces divers points que je vais vous deman-

der des explications. 

P. N'avez-vous pas fait plusieurs voyages en Angleterre ? — 

11. Oui, Monsieur , j'y suis allé en 1828, 29 , Ooetôi. — I). 

Quel motif aviez-vous de faire ces voyages? — R. Après des 

pertes considérables, j'ai été en Angleterre pour m occuper 

de commerce , et depuis je n'ai cessé d'entretenir des rela-

tions oomrcorcUile» avec M p»y»; j 'y ai môme encore des 

marchandises non vendues , un effet à toucher chez im no-

taire et une portion de mobilier. — ï>. De quelle nature est 

votre commerce? — R. je m'occupe des objets de pacotille et 

de ce qu'on appelle les articles Paris ; j'ai fait depuis i8a5 plus 

de 1 1000 lieues ; j'ai parcouru le Mexique, la Havane et les 

Antilles. '— D. N'avez-vous pas servi dans la garde loyale 

avant de vous livrer an commerce? — R. Oui, Monsieur. 

— D. Depuis le mois de juillet dernier , combien de fois 

êtes-vous allé en Angleterre, et à quelles époques? — R. 

Deux fois, la première le 26 août i83o, et la seconde le 

19 janvier dernier. — P. N'étiez-vous pas avant ies évé-

nemens de juillet , attaché à la maison d'un prince de 

l 'ancienne famille régnante? — R. Non, Monsieur. — 

D. N'aviez -vous pas au moins des relations avec des per-

sonnes de la maison de l 'ex-roi? — R. J'ai connu plusieurs 

personnes qui sortaient de la garde. — D. Qui avez-vous vu 

en Angleterre? — R. Lors de mon premier voyage , mes af-

faires me conduisirent à Southampton ; me trouvant ainsi 

très près du château de Lulhvorlh , je 11e pus résister au désir 

voulut pas e voir les illustres exilés ; Sa Majesté Charles X ne von 

le reeevoir, mais je vis Mgr. le duc de Bordeaux; je revins 

ù je vis M. de Barante, précepteur de ce 

prince. — D. Lors de votre second voyage n'avez-vous pas 

été aussi à Lulhvorth ? — R.Non, et ce voyage n 'aurait pas 

eu d'objet, car la famille royale n'y était plus. — 1>. N'avez-

vous pas au moins, lors de ce dernier voyage, eu des relations 

avec des personnes attachées à cette famille? — R. Non , Mon-

sieur, je ne me suis occupé que de mes affaires. 

D. Lors de votre retour en France , u'avez-vous pas été au 

château de M. d 'Ambray? — R. Oui Monsieur, sachant que 

M. d'Ambray était malade, je voulus le voir avant de partir 

pour l'Espagne où j 'avais l'intention d'aller me fixer; cette 

visite eut lieu dix ou douze jours après mou retour. — D. 

Vous êtes-vous entretenu avec lui des affaires politiques et 

des intérêts de la famille royale? — R. Nous avons parlé de la 

famille royale avec intérêt ; tout le monde sait mon opinion 

sur ce point , nous n'avons rien dit de plus. — D. Avez-vous 

su qu'il y eût à Paris et en France des personnes qui s'occu-

passent à ramener l' ex-famille royale? — R. Non, Monsieur. 

— D. Cependant vous receviez chez vous des personnes atta-

chées à cette famille. — R, Je recevais chez moi, depuis long-

temps , tous les jeudis , et ces réunions étaient bien plus nom-

breuses à une époque déjà éloignée qu'elles ne l'ont été de-

puis ; car alors j'avais plus de fortune. 

D. On a trouvé chez vous une note qui fait la base princi-

pale do l'accusation ; la reconnaissez-vouspour avoir été trou-

vée chez vous ? — R. Oui , Monsieur. — l). On lit en tête ces 

mots écrits au crayosi : Pour M. Augué. — R. J'avais lu d'a-

bord Dupuis. — l). Vous avez déclaré dans votre premier in-

terrogatoire que vous aviez trouvé cette note dans un hôtel 

garni de la rue Sainte-Anne. — R. Voyant l'importance qu'on 

attachait à cette pièce , ayant appris de M. le juge qui m'inter-

rogeait qu'elle pourrait amener une longue instruction , je 

crus devoir donner cette explication pour éviter tant de lon-

gueurs ; au reste , si je m'étais senti coupable , je ne serais 

pas resté tranquille chez moi ; je ne serais pas surtout venu 

quatre fois au Palais redemander mes papiers. 

M. le président : Je vous ferai observer que vous parlez là 

de laits antérieurs à votre interrogatoire , et qui se sont pas-

sés à une époque oh vous aviez été relâché , parce qu'on n 'a-

vait pas encore examiné vos papiers ; mais que c'est après 

votre seconde arrestation que vous avez déclaré avoir trouvé 

par hazard ces papiers à l'hôtel de Courlande , en cherchant 

un appartement. Puisque vous reconnaissez que cette version 

n'était pas exacte , expliquez maintenant comment cette note 

vous est parvenue. — R. Le dimanche iT) février on l 'a ap-

portée chez moi, avec deux chansons dont une a même été 

saisie à mon domicile ; ce paquet a été remis à ma domesti-

que ; il m'est impossible de donner à cet égard aucune ex-

plication ; je re sais d'eu venait ce paquet ; ma femme m'a 

dit à l 'instant même, que c'était sans doute une œuvre de la 

police. — D. Cet envoi n'élait accompagné d'aucune lettre ? 

— R. Non, Monsieur; mon nom était même mal écrit ou tête 

de la note , car je l'écris Auguet , et il est orthographié Ali-

gné. — D. Quel sens attachez-vous à cette note? — R. Je ne 

sais ; elle est très obscure ; on peut très bien croira qu'd s'a-

git d'çnrôlemens constitutionnels pour l'Espagne ; je ferai 

même remarquer que dans l'hôtel de Courlande avait habité 

un officier qui recrutait dans ce sens. 

M. le président : Vous voyez qne votre première réponse 

contenait un mensonge bien circonstancié , puisque vous sa-

viez qu'il avait existé dans l'hôtel de Courlande un officier qui 

recrutait pour les constitutionnels espagnols. — R. Je croyais 

rendre ainsi l'instruction moins longue. 

M. le président : Encore une fois, ce magistrat ne vous 

avait pas encore pu tenir le propos que vous rapportez , puis-

que vous n'étiez pas encore arrêté. La vérité était , ce sem-

ble, ce qu'il y avait de mieux à déclarer; car il était difficile de 

faire coïncider le contenu de cette note avec un projet d'en-

rôlcmeus constitutionnels. — R. Je croyais simplifier l'affaire 

en attribuant cetle note à un étranger. — D. QHelleidée sup-

posez-vous à 'a personne qui aurait fait remettre celte ueteà 

votre domicile? — R. Je lui suppose l'intention de rae faire du 

mal, et jel'attribue à un intérêt de police ou de vengeance per-

sonnelle.— D. Vous admettez donc que leslyledeceltenote est 

coupable?—11. Je ne sais, je 11'ycomprends rien.—D. Croyez-

vous que ces mots : .Espérances sur l'Espagne exagérées , 

puissent s'appliquer aux emôlemens constitutionnels?—R. Je 

n'en tais rien ; je ne comprend» pRs cette note* (Mi le prést». 



dent continue à lire au prévenu les diverses phrases de la note, 
et celui-ci persiste à déclarer qu'il n'y attribue aucun sens , 
puisqu'il ne les comprend pas.) 

D. Quel but aviez-vous en allant en Espagne ? — R. Je vou-
lais y former un établissement de commerce. — D. Votre 
femme ne devait-elle donc pas s'y rendre avec vous? — R. 
On ne peut supposer que j aie voulu laisser une jeune femme 

de vingt-six ans , faire avec deux enfans un aussi long voyage. 
— D. N'avez-vous pas fait des pertes dans votre commerce ? 
— R. Oui, Monsieur, j'ai fait de grandes pertes depuis 1825. 

— D. Quels sont vos moyens d'existence? — R. J'ai des mar-
chandises, destinées à faire des envois à la Havane , et pro-
venant de retours de la Nouvelle-Orléans. — D. Quelles sont 
ces marchandises? — R. Des tulles brodés , des cafés et des 
bijoux. — D. A votre retour d'Angleterre, n'avez-vous pas 

apporté une lettre qui a été remise à son adresse par votre 
épouse , pourriez-vdus dire le nom de cette personne ? — 
R. Le même motif qui a empêché ma femme de nommer 
cette personne m'oblige de m'en abstenir ; je ne veux pas l'ex-
poser à être tourmentée par des assignations et à venir déposer 
en justice. 

M. le président : Vous connaissez sans doute une let-

tre dont le brouillon existe au dossier , et dans laquelle 

votre épouse, en envoyant la lettre que vous aviez rap-

portée , donne des de'tails sur votre voyage en Angle 

terre. Ici M. le président donne lecture de cette lettre 

où l'on remarque les passages suivans : 

« Mon mari est arrivé hier à minuit, je t'envoie à la bâte, 
ma chère amie, la lette de M. de B., j'espère que tu ne trou-
veras pas que j'ai mal fait ; j'ai tant de choses à te dire ! La fa-
mille qui nous intéresse est on ne peut plus mal logée; de 
grands appartemens , mais inhabitables ; il n'est pas possibl 
d'y faire tenir tout le monde ; M. de B. n'y demeure pas , et 
M. de Pol est aux environs de Londres, on parle d'aller 
habiter le château de lord Arundel. 

» Le chef de la famille est abattu, il ne reçoit personne; la 
mère du petit est à Bath ; la tante est à faire un petit voyage 
nos craintes n'étaient , au surplus , que trop fondées , et il y a 
un peu de froid. Tu t'es bien moquée de moi pour le dauphin 
revenant.... 

* { 638 1 

vous désiriez la voir reverdr? — R. C'est vrai, mais j'ai expi-
qué à quelles conditions je v< tdais voir revenir Henri V. 

Les autres témoins dépo «ntde la connaissance qu'ils 

ont eue, avant les événemens de juillet , du projet foi-

mé par le prévenu d'à lier s'établir en Espagne; l'un 

d'eux certifie que depuis 1 89.5 jusqu'en i83o le sieir 

Auguet est passé huit ou neuf fois en Angleterre. 

La femme Marignard , domestique du prévenu , dé-

pose que le i3 février or lui a remis un paquet un ptu 

plus gros qu'une lettre ordinaire , elle ne sait quelle rat 

la personne qui l'a apporté , mais elle avait l'air d'm 

commissionnaire. « J'ai remis ,dit le témoin, ce paqtet 

à Madame qui l'a remis a Monsieur. » 

M. le président au prévenu : On a trouvé 7000 fr. clez 
ous. — R. Le commissaire do police s'est trompé; il a pis 

trois billets de 5oo fr. pour des billets de 1000 fr. — D. D')ù 
cet argent vous provenait-il ? — R. Il provenait de mon con-
merce. — D. Quels motifs aviez-vous de désirer le retour de 
Henri V ? — R. J'ai dit que j'espérais dans Henri V , élevi à 
l'école du malheur , et revenant dans un âge plus avance ,ct 
rappelé par le voeu de la nation. — D. Vous p msez donc que 
HenriVdoit revenir rappelé par la nation? — R. Sans doue, 

je le crois ; c'est mon opinion. (Mouvement.) 

M. Persil, procureur- général , qui assiste en per-

sonne à l'audience , a la parole pour soutenir l'accusa-

tion. Il s'exprime en ces termes : 

« Messieurs ies jurés , que la postérité ait de la peine 

à croire qu'un trône qui avait de l'ancienneté et ies 

partisans, qui se disait appuyé sur une classe d'hon-

mes qu'il avait enrichis , et une armée nombreuse et 

dévouée qu'il avait comblée de faveurs , se soit écroilé 

en trois jours : l'histoire contemporaine lui fera con-

prendre que c'était la conséquence nécessaire de ses ir-

rière-pensées, de sa mauvaise foi , de la violation des 

sermens qu'il avait prêtés en s'élevant parmi nous. 

» Mais cette même postérité nous taxerait de pré-

somption et d'imprévoyance si , après la chute de la 

» Une autre observation vous sera présentée p
a 

défense, elle vous dira qu'avanie de poursuivre la exi
st 

révélation du complot , il faut commencer par prouv"
1
 f

er
" 

l'existence de ce complot. Je réponds : Que le comnl^ et ne 

est dans la nature des choses. Il est impossible ai!' °' les s 

trône soit tombé en trois jours sans qu'il y ait ensu^
 re

S
a 

des hommes passionnés qui soient disposés à sacrifier I q
ue 

bonheur du pays à ce qu'ils regardent comme leur i ' p
1
^ 

térêt personnel. Jetez enfin un coup-d oeil sur les ni" 

vinces de l'Ouest, et dites-nous s'il n'y a pas eu et
 s

'i et n| 

n'y a pas encore de complot pour ramener Henri V. q
u 

» Sans doute la défense dira : Mais entre quelles p
e
 ce 

sonnes ? quel but? quel moyen ? quel temps pour Vexé
 tIW 

cution ? ' rec| 

» Auguet nous demande ce qu'il sait mieux que
 pef 

sonne; mais qu'importe à l'accusation si elle i"nor 

toutes ces circonstances , pourvu qu'elle prouve qu'y 

existait un complot, et que le prévenu le connaissait] 

Or, cela résulte des pièces trouvées à son domicile 

et notamment de la lettre de sa femme , écrite au ma' 

ment où il arrivait d Angleterre, et dans laqaelle, aprè 

avoir transmis les nouvelles du sieur B., après avoir 

parlé de la position de la famille de Charles X , ell
t 

ajoute que dans le pays on croit "au dauphin revenant 

Ce qui fait allusion au retour, à la rentrée du duc d'An^ 
çoulême. 

Il est vrai que le sieur Auguet a cherché à expli. 

quer cette phrase en disant que sa femme entendait par. 

1er du fils de Louis XVI , qu'un conte absurde répute, 

rait encore vivant. Mais l'explication n'est pas admis-

sibie : d'une part ce conte suranné ne trouverait pl
w 

de partisans , et de l'autre ce n'est pas sous le titre de 

dauphin qu'il le désignerait , mais sous celui de roi. » 

Ici M. le procureur-général répond à une des expression 
de la note , et s'attache à établir qu'elles ne peuvent se rat. 
porter qu'à un complot. 
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Le prévenu, interrompant : Il n'y a point revenant, 

il y a ressuscité. 

M. le président : Le mot revenant est très lisible ; au 

surplus , la lettre passera sous les yeux de MM. les ju 

rés. (M. le président continue la lecture.) 

« Cependant on n'est pas si incrédule que toi dans le pays 
d'où mon mari vient.Je voudrais te voir pour te dire bien des 
choses qui t'étonneraient bien. Adieu , ma chère Joséphine ; 
je ne sais si tu me comprendras. » 

M. le président, au prévenu : Il résulte de cette lettre 

que vous êtes entré avec votre épouse dans des détails 

très circonstanciés sur votre voyage. — R. C'est très 

vrai ; mais je n'ai qu'un mot à dire pour prouver qu i 

n'avait pas été question de conspiration ; car le dauphin 

ressuscité , c'est Louis XVII , et certes on ne peut pas 

croire que je sois allé à Lnlhvorth pour conspirer ie re-

tour de Louis XVII. — D. Quelle est la personne dési-

gnée sous les initiales de M. de Pol ?—R. Je suppose 

que c'est M. le duc Armand de Polignac. — D. Qui a 

donc pu engager votre épouse à donner d'autres expli 

cations sur ces lettres initiales? — R. Je n'en sais rien 

ma femme ne se souvenait plus de ce que je lui avais 

dit; je ne sais même pas si je lui avais parlé des noms 

propre, mais je dois le supposer.—D. Qoipeut, encore 

une fois M voir déterminé votre épouse à ne pas s'en 

fexpliq "squ'elle a paru pour la première fois devant 

le juge d'instruction? — R. Je l'ignore; elle était très 

émue. 

M ,. le président : Je vais donner lecture de quelques-

unes de ses réponses ; elles sont faites avec une fermeté 

et une sagacité qui ne laissent pas supposer qu'elle fût 

domiaée par l'émotion. Voici cette déposition : 
D. Quel est le nom de la personne à qui votre lettre était 

adressée? — R. Ah! par exemple, je ne vous le dirai pas car 
vous la leriez appeler devant vous. 

«1 Vous voyez , dit M. le président , que ce n'est pas là 

le fait d'une femme timide. (On rit.) M. le président 

continue la lecture de cette déposition. 

D. On pourrait penser que dans votre lettre il s'agit de 
l' ex-famille royale. — R. Je n'explique rien , el je vous laisse 
penser ce que vous voudrez. — D. Je ne pense rien; mais je 
dois supposer que vous agissiez de concert avec votre mari. — 
R. Ou ne juge pas les personnes sur desintentions.—R.Quel est 
le nom de la personne que vous désignez sous les initiales de Pol.? 
—R. Je n'en sais rien.—D. Cette ignorance n'est pas supposable 
surtout à l'égard d'une personne que vous aviez soin de ne 
désigner qu'à demi. — R. Je n'ai rien à répondre ; je vous ai 
dit que je n'eu savais rieu. — D. Quelles sont les personnes 
qui , d'après votre lettre , doivent aller habiter le château de 
lord Arundel ? — R. Je n'eu sais rien. — D,. Quand vous par-
lez du chef de la famille qui est abattu , et ne reçoit personne , 
ne s'agit-il pas de Charles X ? — R. Non. — D. De qui s'agit-
il donc alors? — R. Je ne sais. — D. Que signifient dans vo-
tre lettre les mots le Dauphin revenant ? — R. Je voulais 
parler de Louis XVII, que plusieurs personnes en France 
croient encore n'être pas mort. — D. Quelles autres choses 
aviez-vous encore à dire à la personne à qui vous écrivez 
ainsi que vous le lui annoncez au bas de votre lettre ? — R 
Je n'en sais rieu. — D. N'avez-vous pas fait des quêtes ? — R 
Oui , Monsieur , j'ai quêté pont les blessés de la garde royale 
et pour les pauvres royalistes qui mouraient de faim. Cette 
quête a produit 600 fr. 

On passe à l'audition de divers témoins appelés à la 

requête du prévenu 

Le i*r est M. Dussault , citoyen des Etat-Unis , qui a connu 
le prévenu à la Nouvelle-Orléans. 

Le prévenu: Je prie M. le présidentde demander au témoin 
quelles étaient dès lors mes opinions ; cela m'importe beau-
coup, car j'ai été accusé d'avoir été républicain avant de deve 

nir légitimiste. 
Le témoin : J'ai toujours connu M. Auguet comme très at-

taché à la famille des Bourbons ; depuis que j'habite Paris, j'ai 
été souvent à ses soirée;; on y fait de la musique; on y joue 
l'écarté ; mais on ne s'occupe pas de politique. 

M. le président , au prévenu : Vous ne niez pas d'ailleurs 
que vous ayez de l'attachement pour l'ex-famille royale? — 

branche aînée des Bourbons , nous avions pu nous p;r-

suader que , revenus du premier effroi , ses partisansne 

conservaient aucune espérance ; que ralliés franche-

ment à la nouvelle dynastie , qui ne règne que sous me 

condition d'égalité qu'ils ne comprennent pas , ils 

avaient renoncé à toute tentative de ressaisir le pouvoir 

qui leur donnait distinctions , faveurs et fortune. 

» Si nous avions pu nous laisser prendre à leur ré 

signation apparente, la conduite qu'ils ont tenue depuis 

nous aurait révélé leurs vœux, leurs projets , leurs en 

tatives. Des renseignemens arrivés de toutes parts , du 

Midi, de l'Ouest, ne nous auraient pas permis dedoiter 

qu'il existait un plan pour ramener la famille déchie , 

soit à l'aide de l'étranger , soit par des efforts tentts à 

l'intérieur , soit par l'un et l'autre moyen. 

» L'autorité, instruite à temps , suivait tous les deve 

loppemens de cette coupable intrigue ; elle s'occupait à 

en rechercher les auteurs , à en réunir les preuves , lors-

que éclata l'événement de Saint-l'Auxerrois, qui, répé 

té au même moment dans les principales villes de 

France , devait sans doute servir de signa! aux ton-

jurés. 

Des arrestations livrent faites , des perquisitons 

eurent lieu , et c'est alors que l'accusé Auguet fui si 

gnalé ou comme l'un des agens les plus actifs de la 

conspiration , ou comme en connaissant, sans les ayoir 

révélées à la justice , toutes les combinaisons. 

Le sieur Auguet assistait au service qui eut liai le 

i4 février pour la mémoire du duc de Berri. Ce > ?est 

pas un crime sans doute de prier pour un prince ce la 

maison déchue ; mais dans les circonstances dans les-

quelles nous nous trouvions , cela pouvait annonce: de 

mauvaises dispositions. Qu'aurait dit Charles X si, en 

1818 ou 1829, on eût publiquement fait un service îour 

Bonaparte ? 

Depuis la sertie de France de Charles X et Je sa 

famille , le sieur Auguet a fait deux voyages en Aigle 

terre On croit qu'il y a vu les ex-ministres Capîtle , 

d'Haussez , Bourmont ; il y a vu la familie royale, et à 

son retour , il a rapport : les lettres. 

» A la suite de la perquisition faite à son domicie on 

trouve des caricatures et les épigrammes contre ltRoi, 

une lettre de sa femme, a.motsçant entre autres cho;es le 

retour du dauphin , une note remise au sieur Auoiet , 

et conservée par lui . contenant tons les élémens d'un 

complot , ou au moins la preuve qu'il en avait coniais 

sance ; et enfin diverses iistes contenant les nons de 

quelques personnes qui avaient fait des offrandes 01 des 
souscriptions 

M. le procureur-général insiste surtout sur la note 

citée dans l'arrêt de renvoi. « On a fait observ;r au 

prévenu . dit-il , que cett,: note pourrait prouverqu'il 

aurait pris part à ce complot contre la sûreté de lEtat , 

il a répondu : « L'accus ation est injuste , car mes opi-

» nions ont toujours été exprimées publiquemeit, et 

» j'ai toujours déclaré que toutes mes espérances s'aient 

» pour Henri V, mon opinion est, que les Fronçais 

» eux-mêmes le rappelleront. Je reconnais Louis-Plu-

» lippe pour mon Roi de fait , mais non pour mon Roi 

» de droit , parce que je ne crois pas à la souvemneté 

» du peuple. » 

Après avoir rappelé avec force les contradictions du 

prévenu, M. le procureur-général continue ainsi : 

« On a souvent dit , et on ne manquera pas d« vous 

rappeler, que la révélation n'est pas dans nos nweurs, 

qu'il y a en France une sorte de dignité qui emptehera 

toujours de la regarder comme un devoir. Il faut s'en-

tendre : la délation e-:t sang doute odieuse, etnolle loi 

ne fera un devoir de s'y livrer ; il en est de mêmt de la 

dénonciation des délits ordinaires ; mais il en deit être 

autrement lorsqu'il s'agit de la révélation des «rimes 

qui touchent à la sûreté intérieure de l'Etat. Alors le 

patriotisme, d'accord avec la loi , fait un devoi- de la 

» Messieurs les jurés , dit ce magistrat en terminant, 

ce n'est pas une inutile vengeance que nous venons vous 

demander. Dans l'intérêt de la société nous cherchons i 

empêcher des commotions politiques , et nous pensons 

que le meilleur moyen de les éviter , c'est de réprima 

ceux qui pourraient les amener. Quelques mois , uni 

année de prison peuvent éviter l'effusion du sang. 

Si une sévérité assez active avait été déployée dam 

les premiers temps dans les départemens de L'Ouest, % 

ne seraient peut-être pas en proie aux agitations qui s'; 

font sentir ; des gardes nationaux y ont trouvé la mort, 

Si les premières tentatives eussent été réprimées , |t 

sang n'eût pas coulé ; en cachant les conspirateurs soin 

la dénomination de non révélateurs , on leur eût appli-

qué une peine légère , .et rien ne troublerait le feorheu! 

dont nous sommes appelés à jouir sous le meilleur des 

rois^ » 
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R. Non , sans doute- — T>- Voiu êtes même convenu que « révélation : l'a d<licata>se serait ici mal placée 

M" Hennequîn prend la parole pour M. Auguet. 

« Messieurs les jurés, dit l'avocat , les terreurs à 

ministère public seraient devenues le fléau de note 

époque si la sagesse des magistrats , si celle des jures 

n'avait pas réduit à leur juste valeur les pensées qui 

l'ont obsédé. Il est simple qu'un pouvoir qui vient reu 

placer un trône antique se trouve environné d'opinions 

de sentimens , de passions diverses, et sans doute uni 

tâche difficile est imposée à ce pouvoir naissant. Il fani 

comme ie pilote, qu'il consulte avec attention et les 

temps et les flots : il faut qu'il sache distinguer les lé-

gères émotions , les signes précurseurs d'un viole» 

orage ; mais tant d'expérience ne saurait être exigéedi 

lui, et malheureusement l'erreur et la méprise sont in-

séparables de la nouveauté même de son existence. Q» 

faut-il ? Il faut que ies magistrats opposent le cato 

d'un sévère examen aux dénonciations répétées, il fan 

s'armer surtout des principes constitutifs du droit cri 

minel , qui ne protègent pas moins la société elle-niênt 

que ceux qu'on accuse en ce moment.» 

Me Hennequin examine ici les charges de l'accusation. Ai 

premier rang se place cet écrit anonyme laissé chez l'accus 

quelques jours avant sa première arrestation, et les variation 
qui se firent , à l'occasion de cette note, remarquer danslj 
réponses de l'accusé. L'avocat s'attache à expliquer en peui 
mots ces variations par les préoccupations, les craintes iusél» 
rables d'une arrestation. Il parcourt ensuite les autres pri 
somplions dont l'accusation s'arme contre le prévenu. Ili' 
rait vu , dit -on , Charles X à Lulhvorth : il n'y a sur ce po» 
aucune pièce, aucun document. Il y a mieux , le ministère pi 
blic veut faire usage de la lettre de M. Auguet, il faut dot 
qu'il en accepte tous les termes. Or, que voyons-nous 09 
cette lettre? c'est que ie chef abattu n'a pas voulu le reecv* 

Il y aurait vu l'uu des anciens ministres. Il n'y a encore s 1 

ce point aucune pièce , aucun document. Il y a de la part' 
prévenu une dénégation positive. Il y avait chez lui, les soirs 
des réunions politiques. Ces réunions soi-disant politiq* 
n'étaient autres que des réunions musicales, qui avaient sf 
tout pour objet de donner à M

m
* Auguet l'occasion d'exe^ 

sou très beau talent musical , une des ressources de 1 av* 
des deux époux. 

» Quant aux sentimens de M. Auguet, je dirai 

les sentimens politiques devaient constituer des crin* 

il serait dans la destinée de certains hommes d * 

voués au crime dès leur naissance. Une partie de la§' 

nération actuelle a été témoin et victime des orages 

des fureurs populaires ; il en est qui, dans un âge, 

les impressions sont profondes, entendirent de leur 

le cri des victimes ; c'est ainsi que le crime a crée 

ennemis à des idées généreuses , qui pouvaient b"* 

pa'sser de cet épouvantable auxiliaire. Eh bien ! '
ui

' , , 

guet ,^11 a toujours été obsédé, comme il vous la 

du souvenir des soins qu'avait pris sa mère po"
r 

soustraire à ce qu'il appelle le baptême nationale®, 
portant loin de sa patrie. 11 a toujours été °bs<*^ 

souvenir de son père privé de la vue par suite d , 

maladie contractée dans les bois ou il cherchait u° 

coutre la fureur les hommes. Les sentimens d'Augue 

donc bien connus. Mais tendent-ils à renverser 
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'existe aujourd'hui? Est-il un ennemi mortel 
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riiemeni actuel ? Voyons les interrogatoires d 
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t nous verrons que ses sentimenssontantipathic 
Pl

 les suppositions qu'on vous a présentées. Il répond qu il 

regarderait comme une grande calamité pour le pays 

que le gouvernement actuel lût renversé ; il ajoute qu'il 

préfère le gouvernement actuel à une république II 

veut Henri V, mais Henri V élevé à l'école du malheur, 

et non 
enri V élevé par les intrigans et les courtisans 

qui ne manqueraient pas de former le conseil de reaen' 

| ce de sa minorité. « Ainsi donc, lui dit le juge d ins-

truction , poussant un peu loin les intimations, vous ne 

" reconnaissez pas Louis - Phiii ppe ?— J
e
 le reconnais 

comme pouvoir de fait et non pouvoir de droit, répond 

M. Auguet. Je ne reconnais pas , en effet , la souverai-

neté du peuple. >» Ces sentimens , je ie demande , sont-
cVun homme qui conspire pour le renversement 

ils ceux 
d'un trône t _ 

» On vous a parlé , Messieurs, d'une visite faite par 

le prévenu à M. Dambray. En vérité , je ne conçois pas 

comment l'accusation peut reprocher a M. Auguet des 

relations avec un homme entouré de l'estime et du res-

pect général. Cette visite était pour M. Auguet un de-

voir qui ne sera jamais un tort à vos yeux. » •; 
M

e
 Hennequin arrive ici à cette lettre mystérieuse qui 

a joué un si grand rôle dans l'accusation. 

« Je touche ici , Messieurs, dit-il , à la partie la plus 

difficile et la plus délicate de ma tâche. Je me rappelle 

une époque de ma vie qui serait suivie de regrets s'il 

me fallait attaquer aujourd'hui une ancienne et hono-

rable amitié. Toutefois , je ne puis m'empêcher de rap-

peler à M. le procureur-général l'une des plus brillan-

tes époques d'une carrière où il a laissé de si beaux 

souvenirs. Je rappellerai que plaidant devant la Cour 

des pairs pour l'accusé Demoucby, dans la conspira-

tion du 19 août , il sut confondre et renverser ce sys-

tème d'interprétation qu'il vient d'invoquer tout-à-

l'heure. Il défendait alors un accusé auquel on repro-

chait aussi une lettre mystérieuse. <> 

M e Hennequin donne ici lecture du plaidoyer de M. 

Persil dans I affaire de la conspiration du 19 août ; puis 

il examine ce qu'on doit penser de cet écrit anonyme 

adressé à M. Auguet quelques jours avant son arresta-

tion. Il se demande s'il n'est pas l'ouvrage d'un ennemi 

personnel ou politique. Pour prouver que cette suppo-

sitipn n'a rien d'étrange , il rappelle ce qui se passa 

dernièrement à Laon , où M. Cossan de Fiorac fut ainsi 

exposé à être poursuivi pour une lettre anonyme qui était 

l'ouvrage de son dénonciateur. L'avocat donne lecture 

de cette lettre , qui a été rapportée dans tous les jour-

naux. Il raconte comment un membre du parquet de 

Laon , qui , dit-il, était plein de désintéressement et 

ponse négative , lui dit qu'il marchera ou fera marcher 

ses hommes lorsqu'il sera requis. 

A ces mots , Godefroy , déjà échauffé par le vin , 

s'emporte ; il pousse le sergent et entre dans le poste ; 

il frappe violemment sur une table en s'écriant : Oit 

est-il ce chef qui ne connaît pas son devoir ? Cest ici 

qu'il faut le voir. On ne l'écoute pas , on le met hors 

du corps-de-garde. Bientôt deux gardes nationaux se 

dirigent vers la rue Etroite , et arrêtent un des pertur-

bateurs ; Godefroy donne alors un coup de poing sur 

l'épaule de Dubuc , et fait tous ses efforts pour lui en-

lever son fusil, ce dont il est empêché par l'autre garde 

national. Godefroy est aussitôt arrêté , et cependant 

mis bientôt après en liberté par le commissaire de po-

lice. A raison de ces faits il avait été condamné à trois 

mois d'emprisonnement , par jugement du Tribunal 

correctionnel de Lisieux. 

Godefroy a interjeté appel de cette décision , et de-

vant la Cour , son avocat a d'abord soulevé la question 

de savoir en droit , si , avant la loi actuelle , la garde 

nationale avait une existence légale en France ; si , con-

séquemment , les art. 228 et a3o du Code pénal étaient 

applicables à l'espèce. 

M. Binard , avocat- général, a démontré que la garde 

nationale avait été organisée comme seule force publi-

que , après notre glorieuse révolution de juillet , et que 

d'ailleurs il était incontestable que ies citoyens faisant 

partie de la milice citoyenne , étaient investis , dans 

tous les cas , d'un ministère de service public. Il a con-

clu à la confirmation du jugement. 

| La Cour a partagé cette opinion , et elle a purement 

et simplement confirmé le jugement des premiers juges. 

TRIBUNAL CORRECT. DE NIORT (Deux - Sèvres) . 

Procès de la garde nationale de Niort contre l'Ami de 

l'Ordre de Nantes et la Quotidienne. 

Me Potier, avocat des plaignans et plaignant lui-

même , prend la parole. Après d'énergiques considéra-

tions sur les événemens qui ont précédé et suivi ies or-

donnances de juillet , il continue ainsi : 

« Cependant, Messieurs, un monstre hideux a mé-

dité la perte de notre patrie. Nouveau Protée , il prend 

touies les formes : au village comme à la cour, dans les 

palais comme sous la chaumière , il sut toujours porter 

son infernale et perfide influence. . Encore teint du sang 

de ses rois, encore armé du poignard fanatique qui. 

frappa Henri IV, il a tourné son arme sanglante contre 

d'impartialité, eut l'idée défaire écrire le dénonciateur j notre liberté. Elevé au pouvoir et prêt a ressaisir son 

qui avait soi-disant vu la lettre anonyme tomber de 

la poche de M. Cossan de Fiorac, L'inimitié stupide 

de cet homme n'avait pas tout prévu ; il ne sut 

pas déguiser son écriture. Il fut reconnu pour 

être l'auteur de la lettre. M. Auguet ne peut-il pas être 

victime d'une pareille machination ? «Voyez, Messieurs, 

quelles armes dangereuses vous donneriez aux inimitiés 

et aux passions politiques , si vous pouviez accueillir un 

système qui tendrait a imposer la révélation pour un 

écrit anonyme. Un gouvernement sans moralité n'y 

trouverait-il pas des armes contre ses ennemis , et ne 

reverrai t-on pas bientôt pulluler ces notes anonymes 

qu'il faudrait s'empresser de rapporter aux bureaux de 

police dont ils sortiraient , sous peine d'être dénoncés 

par ceux qui les auraient eux-mêmes fait tomber entre ! 

vos mains. » 

M. le procureur- général réplique à Me Hennequin. j 

« La note seule , dit-il , n'aurait pu servir de base à 

cette accusation ; mais il faut la rapprocher des auté-

cédens , des opinions du prévenu , de la lettre ; il faut 

surtout remarquer qu'elle a été trouvée dans le secré-

taire du prévenu ,à côté d'une lithographie et de chan-

sons contre le gouvernement actuel. » 

M. le président adresse au prévenu différentes ques-

tions relativement à cette lithographie et à ces chansons, ' 

que |e prévenu dit tenir d'un ami. 

M. le président interroge ensuite M. Auguet sur trois 

petits paquets trouvés dans son Agenda, et qui contien-

nent, l'un des cheveux d'un enfant en bas âge , l'autre 

des cheveux d'un enfant plus âgé , et le dernier les che-
veux d'un vieillard. 

M. Auguet : Les cheveux de l'enfant en bas âge sont 

ceux du duc de Bordeaux ; .les deux autres paquets ren-

ferment ceux d'un autre enfant et ceux de mon père. 

Après une brillante réplique de M"" Hennequin, le 

résumé de M. le président , et un quart d'heure de dé-

libération , MM. les jurés rentrent en séance , et le chef 

du jury déclare que la question est résolue négative-

ment. M. le président prononce , en conséquence , l'ar-
rêt d'acquittement. 

A ce moment quelques applaudissemens se font en-

tendre ; mais ils sont à l'instant couverts 

plus nombreux : A la porte les carlistes ! 
par ces cris 

COUR ROYALE DE CAEN (4« chambre.) 

(Correspondawce particulière.) 

PMSIDENCE DE M. RÉGNÉE. — Audience du i3 avril I 83 I. 

Outrages et voies de fait envers la garde nationale. 

Le sieur Godefroy appartenait à la compagnie de 

grenadiers de la garde nationale de Lisieux : mainte-mainte 

soir 

, dans la 
rue Etroite: , l'attention de Godefroy ; il passe devant le 

poste occupé par la garde nationale , et réclame du 

nant il fait partie de la musique de ce corps. Un 

le 24 décembre , un attroupement avait attiré , di 

empire sous le règne qui vient de s'anéantir , 1 

avec rage détruire ses chimériques projets, mais il n'y 

a pas renoncé. La congrégation (vous l'avez déjà nom-

mée) poursuit contre nous ses tentatives libertiçides. 

Abattue par la nation , elle veut se servir de la nation 

pour se relever ; elle espère qu'en excitant , qu'en fo-

mentant des troubles dans son sein , qu'en armant les 

citoyens les uns contre les autres, elle pourra profiter de 

ses dissensions et de ses discordes pour s'élever sur ses 

ruines ; tous les moyens lui sont bons , et peu lui im-

porte si elle ressaisissait les rênes du pouvoir, teintes 

du sang français : l'essentiel pour elle est de les ressai-

sir. Elle fut trop âche pour résister en face à la popu-

lation héroïque qui a reconquis nos droits méconnus : 

c'est dans l'ombre qu'elle prépare son attaque ; elle ne 

vit que de complots. Ses espérances se sont, principale-

ment portées vers les lieux qui avoisinent la Vendée . 

comme si cette Vendée , instruite par l'expérience, n'a-

vait pas appris à se défier de ces chefs qui ne se servi-

rent d'elle que comme d'un instrument à leur ambition ; 

comme si , amie de 1 ordre et de la liberté , autant que 

le reste de la France , la Vendée pouvait prendre les 

armes dans une toute autre intention que de rejeter de 

son sein les partisans insensés d'un roi qui ordonna le 

massacre de ceux qu'il appelait ses sujets. 

» C'est là cependant, qu'elle a établi le théâtre de ses 

conspirations. Un agent y a levé l'étendard de la ré-

volte : son nom a même déjà souvent retenti dans nos 

contrées. Diot est à la tête d'une bande nui conspire 

contre l'Etat. L'autorité arequi., là force publique pour 

déjouer ses projets. Quel est le bon citoyen qui ne dé - j 

sire que ce chef de rebelles trouve promptement la puni-

tion de sa folle et criminelle entreprise? Les gardes na-

tionales de Bressuire et de Parth ray , conjointement 

avec la troupe de ligne , ont été mises à sa poursuite— 

Il y aurait eu incivisme, il y aurait eu crime à refuser; 

et cependant , Messieurs , c'est à la garde nationale de 

Niort qu'on réservait un si outrageant et si injuste re-

proche : à cette garde qui , aux premiers jours de notre 

révolution , prouva combien lui était chérie cri de la 

liberté !... Deux journaux ont osé avancer qu'elle avait 

refusé de se mettre à la poursuite de Diot /malgré l'in-

vitation de l'autorité. L' Ami de l'Ordre de Nantes, 

dans son numéro du 3 février, et la Quotidienne , dans 

celui du 7 du même mois , n'ont pas craint d'établir une 

pareille calomnie. 

» Plusieurs membres de cette garde citoyenne, indi-

gnés d'utte imputation aussi mensongère , ont cru de-

voir en demander réparation individuellement, par ac-

tion directe et privée ; ils ont assigné par devant vous 

les gerans de l'Ami de l'Ordre et de la Quotidieivie . Ils 

devaient à leur honneur, attaqué dans ce qu'il a de phis 

cher, la poursuite de leursdiffamateurs... 

» Mais on soulève une question d'incompétence 

toujours prêts à attaquer des gens d'honneur , quand ils 

parlent loin d'eux , mes adversaires semblent redouter 

une explication en face ; auraient-ils le pressentiment 

ment ? N'importe , qu'ils s'expliquent , nous sommes 

prêts à leur répondre ; nous ne fuyons pas le terrain 

sur lequel ils nous appellent : qu'ils sachent bien qu'en 

IOU U,s circonstances , nous ne serons'pas provoqu s en-

vain , et s'ils veulent connaître l'esprit de la garde na-

tionale de Niort , le tocsin et nos barricades du 3 août 

sont là pour leur répondre. » 

M e Gaillard , défenseur des prévenus , prend la pa-

role pour justifier son exception d'incompétence et de 

nullité; il soutient que la garde nationale est un corps 

constitué : qu'à ce titre , aux termes des art. 4 et i3 de 

la loi du 26 mai 1819 et 1" de la loi du 8 octobre iS3o, 

la poursuite devait être dirigée devant une Cour d'as-

sises, et que d'un autre côté, elle ne pouvait l'être, sans 

au préalable une délibération du corps entier autorisant 

ces poursuites. 

Me Potier combat avec force ces moyens d'incompé-

tence , et le Tribunal , sur les conclusions conformes de 

M. le procureur du Roi , rend un jugement par lequel 

il se déclare compétent. 

Me Potier reprend aussitôt la parole : « Je viens 

examiner avec vous , dit-il , s'il y a diffamation dans 

ces deux articles ; mais avant je veux aborder une au- -

tre question , car les plaignans tiennent surtout à prou-

ver à leurs concitoyens , à la France entière , qu'ils ont 

été calomniés. 

» Je regrette, Messieurs, que mes adversaires fas-

sent défaut. Je voulais leur dire en face toute i'indigna-

tion qui m'aaime. Mais je dédaigne d'attaquer des gens 

qui ne peuvent se défendre , et s'ils ont été assez lâches 

pour lancer de loin contre nous le poison de leur men-

songe, je suis trop généreux, moi , pour leur dire au-

trement qu'à eux-mêmes tout ce que mérite l'odieux de 

leur action ; je vais donc me borner à vous prouver que 

leurs articles sont calomnieux, qu'ils sont diffamatoires. 

» Ils sont calomnieux , et nous avons au dossier une 

lettre de l'autorité qui prouve que , non seulement , 

n'ayant pas été requis par elle pour marcher contre 

Diot , nous n'avons pu refuser ; mais que, loin delà, 

elle- nousa remerciés des offresque. nouslui avions faites 

pour aller à la poursuite de ce rebelle. Et d'ailleurs , 

Messieurs , la preuve de la calomnie n'est-elle donc pas 

de notoriété publique? N'est-eile pas écrite dans vos 

cœurs ? A-t-on donc espéré que nos concitoyens , que 

nos pairs croiraient à une pareille infamie? Votre ame 

n'a-t-elle donc pas de sympathie pour repousser un 

semblable reproche? N'est- il pas en vous un sentiment 

qui parle plus, haut que toutes les preuves écrites ? 

» Ils sont diffamatoires... Quoi ! Messieurs, peut-il 

être un outrage plus sanglant que celui de nous avoir 

accusés de manquer de patriotisme et de courage? Est-

il un fait plus capable de porter atteinte à notre hon-

neur et à notre considération , que de nous représenter 

presque comme les complices d'un insensé qui conspire 

contre l'indépendance de sa patrie?... Quel est celui de 

nous qui oserait lever la tête si sur elle pesait le poids 

accablant d'une vérité si déshonorante ? . . . Quel est celui 

de nous qui ne serait répudié par tous ses frères , s'il 

s'était rendu coupable d'un p ime ?... Oui , d'un 

crime... Il ne faut qu'être citoyen et Français pour en 

sentir toute i'e'norrmté. Nous 1 avoir refuse de courir à 

la recherche d'un conspirateur ' Y avaient-ils donc ré-

fléchi les audacieux qui nous ont accusés ? Avaient-ils 

bien pesé le trait avant de ie lancer? Vous sentez com-

me nous , Messieurs , toute la perfidie de cette imputa-

tion , toute sa noirceur , au temps où nous sommes, aux 

lieux que nous habitons. Infâmes ! si vos coeurs sont 

assez lâches pour supposer la honte , gardez pour vous 

vos injurieuses suppositions , et respectez des citoyens 

qu'elles ne peuvent atteindre. Apprenez que , dignes de 

nos pères , nous sommes prêts à mourir pour conserver 

sur le trône le Boi qui fut leur compagnon d'armes , et 

que s'il nous a fait don d'un drapeau pour prix de notre 

dévoûment , nous saurons le porter partout où la liberté 

et la gloire de la France nous appelleront. 

» Messieurs , le délit est flagrant... Vous connaissez 

les coupables : armés du glaive de la justice , il ne vous 

reste plus qu'à frapper... » 

Le Tribunal , sur les conclusions conformes de 

M. Bodin , procureur du Roi , a rendu le jugement 

suivant : 

Attendu que s'il est une imputation grave à même de porter 
atteinte à l'honneur et à la considération d'une garde natio-
nale et de chacun de ses membres en particulier, c'est sans 
contredit celle faite par les prévenus à la garde nationale de 
Niort ,en imprimant et en répandant par toute la France , que 
conviée par l'autorité de faire une incursion dans l'arrondisse-
ment de Bressuire , elle s'y était refusée ; 

Que cette imputation est d'autant plus calomnieuse et men-
songère , qu'il est de notoriété publique que la garde na-
tionale de Niort , dont, le zèle et le dévoûment sont éprouvés , 
n'a pas reçu l'invitation que les prévenus publient lui avoir 
été faite. 

En conséquence , le Tribunal donne défaut de sdits préve-
nus , déclare le sieur Merson , gérant responsable du journal 
l'Ami de l'ordre , coupable de diffamation envers les plai-
gnans, pour avoir inséré dans le n" i5 , feuille du jeudi 5 fé-
vrier IS5 I , les phrases ainsi conçues .- La garde nationale de 
JSiort a refusé nettement et sans prendre de mitaines , de 
faire , dans l'arrondissement de Bressuire , l'incursion à la-
quelle l'avait conviée l'autorité , pour se msltre aux trous-
ses de Diot ; 

Déclare également le sieur de Brian , gérant responsable du 
journal intitulé la Quotidienne , coupable de diffamation en-
vers les plaignans pour avoir inséré, d'après l' Ami de l'ordre, 
dans le 11° 38 du samedi 7 février 1801 , que la garde natio-
nale de Niort a refusé , etc. , la mfime assertion ; 

Condamne ledit sieur Merson à trois mois d'emprisonne-
ment et 3oo fr. d'amende , et ledit de Brian à 1111 mois d'em-
prisonnement et 100 fr. d'amende : ordonne que, conformé-
ment à l'article n de la loi duo juin 1819, l'un et l'autre se-
ront tenus d'insérer dans l'une des feuilles de leur journal 
respectif, qui paraîtront dans le mois du présent jugement , 
un extrait qui eu contiendra les motifs et le dispositif i cou-

de ce qu'ils doivent attendre de la justice de votre juge- j damne au surplus las^réveuu» aux frai» du proect. 
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NOUVELLES DE LA VENDÉE. 

Moncoutant, 20 avril. 

Trente-trois réfractaires des environs de Saint-Paul 

se sont pre'sentés au domicile de M. He'ry, porcepteur 

du canton , et l'ont somme' de leur livrer ses armes. 

Sur son relus , ils ont fouille dans toute la maison sans 

succès. Mai-; voyant une grande armoire , ils ont or-

donné de l'ouvrir, et en remuant des effets d'habille-

ment, ils ont fait tomber un pistolet dont ils se sont 

emparés, ainsi que de sa carnassière contenant 20 bal-

les. Ils ont trouvé un drapeau tricolore qu'ils ont mis 

en pièces et jeté au feu après l'avoir foulé aux pieds. 

Ils ont fait mettre le percepteur à genoux, et le ca-

non de leurs fusils sur le corps, ils l'ont sommé de re-

mettre le reste de ses armes. L'un d'eux , qualifié de 

général, et qu'on croit être un ancien laquais de SI. de 

Lusignan , a ordonné d'armer les fusils et de le tuer , 

puisqu'il ne voulait pas avouer. IN 'ayantricn obtenu de 

plus , ils ont quitlé la maison , et le curé est venu à leur 

rencontre pour les conduire au pied de la croix , où il 

s'est plaint de la profanation que MM. Tléry, Grégoi-

re , inaire, et Cassin , piéton avaient commise sur ce 

monument sacré, en enlevant les fleurs-de-lys qui l'or-

naient. Il avait déjà fait la quête à l'église, pour répa-

rer, disait-il, la croix si indignement mutilée. Ce prêtre 

est ie même qui avait aidé à placer les couleurs natio-

nales au mois d'août ; mais il a cessé d'être libéral de-

puis qu'il n'a pas obtenu l'emploi qu'il sollicitait de la 

révolution. Avant de faire leurs pdques, tous les cons-

crits de Saint-Paul étaient bien décidés à marcher, 

ainsi qu'on a pu en juger par les enrôlemens qui ont 

eu lieu ; ce n'est que par suite de certains conseils qu'ils 
ont changé de sentimens. 

De Saint-Paul, où ils ont désarmé plusieurs pro-

priétaires , les réfractaires sont venus à l'Absie où ils 

ont désarmé également différons citoyens. M.Portet, 

cafetier, leur a disputé vigoureusement son fusil et sa 

carnassière, en les qualifiant de voleurs et de brigands. 

Il en a désarmé un , il a brisé son fusil sur une table , 

et il ne lui est resté dans les mains que le canon qui 

était chargé. Un autre , déjà nanti de la carnassière , a 

été renversé par M. Portet qui la lui a ôtée de dessus le 

dos, et l'a mise en pièces devant eux pour qu'ils n'en 

profitassent pas. Malheureusement , une si énergique 

résistance lui a valu un coup de baïonnette dans ies 

reins , qui a contraint ce courageux citojen de garder 

le lit, entouré d'une femme et de huit enfans tous en 
bas âge. 

Voilà les prouesses des Vendéens, combattant pour 

Charles X et la religion. Ces brigands ont déclaré qu'ils 

viendraient à Moncoutant mettre le feu à la caserne 

de gendarmerie et au corps-de-garde de notre petite 

garnison, lorsqu'elle n'y serait pas. De toutes parts on 

entend dire que plusieurs soldats, de la classe de i83o, 

sont avec Diot, et que si l'on ne met pas de ga misa ires 

chez les parens, ils ne se rendront jamais. Cet aveu a 

été tait; par un dissident , père de réfractaire. 

Dès que M. le sous-préfet de Parlhenay a élé informé 

des renseignemens contenus dans cette lettre, M. David, 

lieutenant de gendarmerie, est parti à la îète de 3o gen-

darmes pour poursuivre la bande. Il est impossible dé-

sormais que l'autorité ne déploie pas des moyens de vi-

gueur. Cet état de choses ne peut se prolonger plus long-

temps ; il faut que les bons citoyens du Bocage soient 

rassurés et protégés ; il faut que la rébellion et le crime 
reçoivent promptement leur châtiment. 

Nous apprenons que SI. le général Dumontier, com-

mandant de la 12" divis .011 ,' a donné des ordres ponr 

continuer les fouilles et exécuter ceux des réfractaires 

pris les armes à la main. 11 a recommandé de surveiller 

plusieurs familles nobles connues depuis long-temps 

par leur attachement à Charles X, soupçonnées de ré-

pandre les nouvelles les plus absurdes et de diriger un 
pian d'insurrection carliste. 

PROCÈS CONTRE L'EX-ROI CiL\RLES X. 

Paris , '28 avril. 
Monsieur ie Rédacteur , 

Chargédu poids des ans , surchargé de Cc'ui des misères où 
la deite de Charles X m 'a plongé, l'âme navrée de douleu

1
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d'être réduit à employer les voies judiciaires pour obtenir le 
remboursement delà delte la plus sacrée qui fût jamais, et 
qui importe, non à l'aisance, mois à ia subsistance de ma fa-
mille autant qu'à la mienne , au moment enfin où les pïaidoi-

' ries , tant à Ediinburgh qu'à Paris , vont déi oiler des actes et 
des faits que mon respectueux dévoûment m'a fait un devoir 
de tenir cachés, il m'est impossible de taire toutes les souffran-
ces quej'éprome à me trouver condamné à livrer ces révéla-
tions à la publicité des procédures, par l'obstination des con-
seillers de mon royal débiteur à refuser de consentir à une 
transaction telle que sa situation pourrait la lui permettre. 

Je l'en ai prié, pressé, supplié, conjuré! J'ai reculé devant 
la sévérité des lois anglaises qui pouvaient l'y forcer; et quand, 
réduit aux derniers abois, je n'ai pas dû sentir la même répu-
gnance à recourir aux lois moins rigoureuses de l'Ecosse , je 
ne sais quel esprit de vertige a pu posséder les ageus de 
Charles X jusqu'à lui faire repousser encore les vives et res-
pectueuses instances que je 11c cesse de lui faire pour un acco-
modetnent. 

J'atteste le ciel, et j'ai recours à votre obligeance, Mon-
sieur , pour altestcr à la France et à l'Europe , car votre Ga-

zette aura de l'écho ) la nécessité , l'impérieuse nécessité à la-
quelle je suis contraint d'obéir* Cette dette m'a réduit à être 
san« pain , sans un asile où je puisse reposer ma tête quasi oc-

togénaire! et je tic puis exprimer tout ce que j'éprouve de-

peine à me trouver forcé, par mon débiteur lui-même, de les paroles qu'a fait entendre Curel ne sont pas un p 

recourir à la justice des Tribunaux pour obtenir le rembourse- 5 cours : il serait par trop laconique. Ceux que la 1 • 

voulu atteindre , ce sont les orateurs de carrefou
r
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Mon dévoûment et mon respect sont et seront toujours les 
mêmes. Jamais je ne pourrai me résoudre à croire qu'il y ait 
tant d'injustice et d'ingratitude dans l'objet de mes plus pro-
fonds hommages depuis plus de quarante ans ! 

Il nie répugne bien moins de croire à sa facilité à s'a-
bandonner aux impulsions des personnages à qui il s'en rap-
porte, tels que ceux qui lui ont suggéré les scandaleuses dé-
fenses qui ont été produites , en son nom , à la Cour de ses-
sion d'Edinburgh, le 18 de février dernier, dans lesquelles au-
cun acte n'a été cité sans être mutilé, aucun fait n'a été énoncé 
sans être altéré, aucune vérité sans être démentie, aucune évi-
dence sans être niée ; dans lesquelles enfin, des vingt-deux 
points qu'elles ont articulés , il n'en est pas un seul , #oit en 
allégation , soit eu exception , qui ne soit un mensonge palpa-
ble, une déloyauté manifeste , une perfidie évidente et révol-
tante. 

Les malheureux! en se cachant sous un auguste nom, que 
tant d'infortunes devaient leur rendre plus auguste encore , 
semblent n'avoir accumulé dans ces défenses judiciaires tant 
de turpitudes , que pour dégrader davantage le successeur in-
fortuné de soixante-dix rois de la monarchie et de la dynastie 
les plus anciennes du monde entier, qu'ils m'entraînent à 

poursuivre ^devant les. Tribunaux, au lieu de l'amener à un ar-
rangement auquel je le supplie de consentir, et tel que sa dé-
plorable situation le lui dictera. 

Je devais à mon honneur, à ma religion et aux sentimens 
que je professe depuis plus de quarante ans, et qui ne finiront 
qu'avec moi, de rendre publique celte protestation, au mo-
ment où ma réplique à ces lamentables défenses et les 
plaidoiries vont amener des révélations que j'atteste avoir 
voulu garder ensevelies dans le plus profond silence, et dont 
le blâme de la publicité ne peut retomber que sur les miséra-
bles qui la provoquent. 

Recevez, Monsieur, etc. 

Le COmtC DE PrAFFEXHOrFEX, 

héros rte tribunes populaires ; sans doute le prc'ven 

pu tenir quelques propos en l'air , bien d'autres 0?* 

teufs placés en plus haut lieu ne s'en font pas touj
0 

faute (On rit); mais toujours est-il que Curel n'a xi* 

des qualités qui constituent l'orateur , et qu'il
 ser

'
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bien rigoureux de lui conférer , par un arrêt de en " 

damnation, un diplôme d'avocat populaire , pour)! 

quel il a si peu d'aptitude. » Sur la déclaration né -rat;
1 

du jury , qui n'a délibéré que quelques instans , Curel'' 
été acquitté. 

— Dans la lettre qu'il nous a adressée, M. Dubois MM 

miens) , a nié, ainsi que nous l'avons dit, que M. Orfila • 
dans la discussion quijs'est élevée à l'académie sur les ca'nS 
de la mort du prince de Condé, confirmé l'opinion de M ? 
docteur Marc : Pour mettre fin à cette contestation , M. le ̂  
leur Marc vient de nous communiquer l'original du procès 
verbal de la séance de l'académie royale de médecine, du ' 
novembre i83o. Ce procès-verbal porte : «M. Orfila croit r,

011 

» l'ecchymose du col manque plus souvent chez les peuti ' 
» que ne l'a dit M. Marc.» D'où il résulte qu'ils ne diffèrent 
pas d'opinion quant aux principes, mais seulement quant àj 
fréquence relative d'un fait qu'ils admettent d'ailleurs l'u

n
 ! 

l'autre. 

Erratum. — Dans le numéro d'hier, 5
e
 colonne , discours 

de M. Bâscans, au lieu de : Nous qui nous séparions de cens 
qu'on accusai! à tort, lisez : de ceux qu'on encensait à ton 

Le Rédacteur en chef, gérant 

M. 

PARIS
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— Par ordonnance royale du 3 mai , M. Carbon , 

juge au Tribunal de première instance de la Seine , a 

été nommé juge-d'instruction à ce même Tribunal , en 

remplacement de M. Gobet , qui reprendra les fonc-
tions de simple juge. 

— Déjà les Tribunaux ont retenti plusieurs fois des 

procès existans entre la régie des contributions indi-

rectes et M. Dachatellier , qui fabrique d'excellent ta-

bac sans feuilles de tabac. Au mois de décembre 'der-

nier , la Cour de cassation , tout en jugeant que l'in-

dustrie que M. Duchateliier ne pouvait être réputée 

contravention à la loi qui attribue à la régie la fabri-

c ition exclusive du tabac, avait néanmoins cassé un 

arrêt de la Cour de Paris du i3 juillet i83o , qui avait 

déclaré qu'il n'y avait pas lieu à la saisie des insîru-

mens dont se servait M. Duchateliier. L'affaire avait 

été renvoyée devant la Cour royale de Rouen ; mais 

cette Cour a adopté en tous points le système de la Cour 

royale de Paris , et en conséquence , ia Cour de cassa-

tion , par arrêt de ce jour , a renvoyé celte affaire de-
vint toutes les chambres réunies. 

— Le nommé Alexandre Bcrryer, qui , lors du pro-

cès des ex-ministres de Charles X , avait été transféré 

des prisons de Toulouse , pour obtenir de lui les révéla-

tions qu'il annonçait devoir fairè sur la cause des in-

cendies qui ont désolé pendant si long-temps une partie 

delà France, occupait aujourd'hui l'audience de la 

Cour de cassation. Voici dans quelles circonstances , et 
par quels motifs : 

Par arrêt de la Cour royale de Toulouse ( chambre 

des mises en accusation ) , Berryer a été renvoyé devant 

la Cour d'assises de la Haute-Garonne, comme accusé 

de trois vols accompagnés de circonstances aggravantes. 

Il s'est pourvu en cassation contre cet arrêt, et de plus 

a formé nne%3e.mande en renvoi devant une antre Cour 

d'assises T.iour cause de suspicion légitime contre celle i 

de la Haute-Gajonne. Aucun motif n'était allégué par | 

lui à l'appui de son pourvoi. Pour justifier la demande | 

en renvoi pour cause de suspicion légitime , il soutenait 

que ses dépositions devant la commission de la Cour des 

pairs contenaient en réalité des révélations importantes 

sur la cause des incendies; qu'il avait désigne' de grands 

et pnissans personnages , dont le crédit et l'influence 

étaient parvenu? à obtenir le secret des révélations qu'il 

avait faites ; qu'une grande partie de ces hauts et pnis-

sans personnages habitaient Toulouse et le département 

de la Haute-Garonne ; que par conséquent il ne pouvait 

attendre de cette Cour d'assises l'impartialité due à nn 
accusé. 

La Cour a rejeté le pourvoi et la demande en renvoi 

pour cause de suspicion légitime , comme n'étant aucu-
nement justifiée. 

— Avant la cause du sieur Auguet , on a appelé à la 

section des assises une petite affaire dans laquelle le 

sieur Joseph Curel était prévenu d'outrages envers la 

garde nationale. Cet individu a été arrêté le 22 décem-

bre dernier dans la rue Saint-lïonoré , au moment où il 

s'écriait : La garde nationale bouscule les citoyens et g 

fait sauver les ministres , c'est une abomination .' 

M
E
 Hennequin , qui se trouvait à l'audience en atten-

dant l'affaire suivante , a pris la défense de Curel , et a 

soutenu que son client n'avait ni tenu des discours sédi-

tieux ni fait des menaces à la garde nationale. « Ce 

n'est pas un délit , en effet , a dit le défenseur , d'avoir 

crié que la garde nationale ferait mieux de veiller sur 

les ex-ministres que de vexer les citoyens. La loi ne pu-

nit que les discours proférés en public, et assurément 

Adjudication définitive, d'une TtëAXSOSr de campagne, 
sise à Suresne, rue de Ncuilly, n" 18, le i4 mai 1 83 1 , sur la 
mise à prix de20 ,t3o fr., en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, séant à Paris. 

S'adresser pour les renseignemens, à Me Gamard , avoue 
poursuivant, rue Notre-Damc-des-Victoires , n° 26; et à M' 
Moullin, avoué colicitant, rue des Pclits-Auguslins, 11° 6. 

ETUDE DE Hl° &riCHAKBiULT-CUTOX, AVOUI 

Rue delà Monnaie, 11
0
 10. 

Vente au-dessous de l'estimation , en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, d'une M1ASOM , a Pans, rue 
Pavée-Saint-Sauveur, n" 7, et rue Française, n» 11. — Revenu 
u5oo fr. nets d'impôts. — Estimation de l'expert commis par 
le Tribunal, 35, 000. — L'adjudication définitive aura lieu le 
mercredi ir mai I 83 I , sur la mise à prix de 25,000 fr. — 
S'adresser pour les renseignemens : 1° à M

e
 Archambault-

Guyot, avoué poursuivant, à Paris, rue de la Monnaie, n° 10 ; 

2° à M
c
 Macavcy, avoué, rue de la Monnaie, n° 11; 3° à M' 

Moisson, rue Feydcau, n° 16. 

Vente et adjudication de biens de mineurs , en deux lots , 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine. —, 
Premier lot , ÏS3AX202J sise à Paris , rue des Bernardins , n' 
28, 12

e arrondissement, estimée 3o,ooo fr. — Deuxième lot , 
Pièce de XERB.E labourable, sise au terroir de la Cour-
Neuve , lieu dit la Souche , contenant 21 ares 35 centiares (6Î 

perches et demie), tenant au grand chemin de la communei 
l'église, estimée 1240 f. — Adjudication définitive le samedi; 
mai iS3 1 . S'adresser pour les renseignemens , à Paris , à M 1 

Marchand, avoué poursuivant, rue Neuve-Saint- Augustin, 
n° 42 j- et à M* Prescbez, notaire , rue Saint-Victor , n° 120. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

S'J 11 Li PLACE DU CHiTElE'f DH.PA.P.IS, 

Le samedi r mai i83i, midi, 

Consistant en tables . commode , secrétaire, comptoir, série tic mesures en étais, 
épiceries, et autres objets ; P.t| comptant. 

Commune d'Auteuil , au Point du Jour, le dimanche S mai , midi, consistant en 
enclumes, sait lliets de forfre, et autres objets, au comptant. 

Commune des liatieniolles- Mouceaux, le dimanche 8 mai , à midi , consistant es 
meubles, et autres objets au comptant. 

Commune tle Bercy, le dimanche 8 mai , midi consistant en un fonds de mar-
chand de vin, et autres objets ; au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

Adjudication en l'étude et par le ministère de M
e
 Berceon, 

notaire, rue du Bouloi , n° 2 , le samedi n mai i8~n , heure de 
midi, d'un CABINET DE RECETTE DE RENTES, sur la 
mise à prix de 4oo fr. S'adresser audit M1 Berceon. 

EI.IXIK. CONTRE I.' ATOPX.EX.ZE 

ET Ï.A FAB.AX.X5IE. 

Le dépôt, de ce véritable Elixir, connu depuis plus d un 
siècle sous le nom à

1
 Eau des Jacobins de Rouen, ne se troitfjj 

que chez HABERT , pharmacien, rue de la Barifleric , n°33,
a 

Paris. _ 

Dans notre IN" du 3 courant, à l'annonce de la Quintessence 
à la Rose de M"

,e
 Armand, lisez : sans la peau et te linge, au 

lieu de sans tacher la peau et le linge. 

BOUf. SE ïïsE PARIS , DU 

AU COMPTANT. 
MAI. 
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1MPRLMERJ.L DE PIHAN-DELAFOREST (MOUINVAL) , BUE DES BONS-ENFANS , N« 34 
Enregistré à Pari» , le , 

lo'.io CM* - , 

i'-yt uu franc dis «etttirnie» Vu p«r le maire du \" arrondissement , pour iég«h«i
î
'
<w 

de I» ■ùgneiurs Pttt*»-î)efc «\rt5HMt. 


